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7.-Les autorités militaires allemandes représenteront les intérêts des
forces en matière d'aviation' militaire au sein de la Commission allemande
pour la Coordination de l'Aviation Civile et Militaire, dès qu'elle aura
été instituée conformément aux recommandations de l'Organisation de
l'Aviation Civile Internationale et du Comité de Coordination de l'Espace
Aérien Européen de l'OTAN, et seront chargées de soutenir au sein de cette
Commission un point de vue militaire coordonné.

Les représentants des forces auront, si besoin est, la possibilité d'ex-
poser leur point de vue devant la Commission.

8.-L'ensemble du contrôle de la navigation aérienne et les systèmes
de transmissions connexes établis et exploités par les autorités allemandes
et par les autorités des forces sont coordonnés dans la mesure nécessaire
pour assurer la sécurité de la navigation aérienne et la défense commune.

ARTIcLE 58
1.-Une force, un élément civil, leurs membres et les personnes à
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